
VOUS ËTES :
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agriculteur.trice ;

Une entreprise ;

Un.e particulier ;

Une collectivité
territoriale ou un
établissement
public ;

Un établissement
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Contacts : 
Noémie AZZOPARDI

haies.ariegeoises@gmail.com
06.10.07.79.55

Après votre adhésion, l’Association
vous accompagne dans la mise en

œuvre de votre projet : conseil
technique, formation à la plantation,
fournitures des plants, du paillage

et des protections.

ENVIE DE
REALISER UN

PROJET DE
PLANTATION DE

HAIES
CHAMPETRES,
L’HIVER 2026,
CHEZ VOUS ? 

BENEFICIEZ DU PROGRAMME
REGIONAL DE PLANTATION 

Financeurs  : 



Tranches Linéaires Tarifs HT Tarifs TTC

1 50-100m 3,90€ 4,68€

2 100-200m 3,40€ 4,08€

3 200-400m 2,90€ 3,48€

4 400m et + 2,40€ 2,88€

Reste à charge plantation
2026 - 2027

ASSOCIATION HAIES ARIEGEOISES
32 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE

09000 FOIX
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L’Association Haies Ariégeoises, en tant qu’opérateur
technique de l’arbre et de la haie champêtre en Ariège,
captent des financements dédiés afin de pouvoir proposer un
reste à charge réduit aux planteurs. 
Ce reste à charge correspond au prix par mètre linéaire, restant
à payer à l’Association, comprenant le plant, le paillage, le
conseil technique (avec suivi) et la protection du plant d’arbre.

Le reste à charge est différent en fonction du linéaire prévu.
Ce reste à charge peut être réduit via la participation
supplémentaires des Communautés de communes Portes
d’Ariège Pyrénées et Arize-Lèze. 

Financé par : 


